
Rappel de produit
pour des raisons de sécurité

Publication du
02/10/2025

K-LAB LeGrossisteDuCBD.fr rappelle Gummies CBD & THC HAPPY MOOD CERISE & ANANAS AUX EFFETS
PUISSANTS

• Noms des modèles ou références concernés : Boite de 20 Gummies Happy CERISE & ANANAS

• Marque : Happy Mood

• Lot Boite de 20 unités

• Conditionnements : Boite noire avec etiquette rouge vif contenant un carré blanc et des écritures rouges et noires avec couvercle noir et sécurité enfant intégrée

• Date début/fin de commercialisation : du 24/07/2023 au 29/09/2025

• Température de conservation : Produit à conserver à température ambiante

• Informations complémentaires : Une mise en garde relative à l'intoxication au THC est présente sur l'étiquette et permet de calculer la dose de produit à consommer

pour ne pas être intoxiquer et respecter ainsi l'Arfd de l'EFSA dans son avis du 5/06/2015

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : LeGrossisteDuCBD.fr / LeGrossisteDuCBD.shop

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Produit alimentaire contenant du THC et supérieure à la dose de référence aiguë (ARfD) établie par l'EFSA dans son avis du 5/06/2015

• Risques encourus par le consommateur : Autre risque

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus consommer, Ne plus utiliser le produit, Rapporter le produit au point de vente, Contacter le point de vente, Détruire

le produit.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Remboursement.

• Date de fin de la procédure de rappel : mercredi 29 octobre 2025

CONTACT

• Numéro de contact : 0749970801

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux

FFAITES PAITES PASSER LE MESSAASSER LE MESSAGE :GE :
InforInformez vos parmez vos parents et amis de ce rappel !ents et amis de ce rappel !
FFaites ciraites circuler l'inforculer l'information au sujet de ce rappel, surmation au sujet de ce rappel, surtout si vous savez que le prtout si vous savez que le produit faisantoduit faisant
l'objet du rappel a été ol'objet du rappel a été offerffert, prt, prêté ou vendu à quelquêté ou vendu à quelqu'un d'autr'un d'autree
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